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RESULTAT DES DEBATS 
 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 

DU 20 MARS 2025 
 
 

 Le vote du projet des résolutions proposées n’a appelé aucun commentaire ni 
demandes particulières, 
 

 Publication de la politique de rémunération, 
L'Assemblée Générale des actionnaires de la société GRAINES VOLTZ du 20 mars 2025, a approuvé 
sans modification et comme suite, les résolutions relatives aux politiques de rémunération des 
administrateurs et des dirigeants mandataires sociaux présentées dans le rapport annuel du 30 
septembre 2024. 
 
 

Résolutions Résultat du 
vote 

Lien vers le rapport annuel 

Sixième résolution 
Politique de rémunération des administrateurs 

99.85% Page 116 

Septième résolution  
Politique de rémunération du Président du 
Conseil d’Administration 

99.85% Page 116 

Huitième résolution  
Politique de rémunération du Directeur Général 

96.91% Page 116 

 
 
Le document relatif aux questions /réponses de la réunion est disponible sur notre site internet : Graines 
Voltz - Finance - Publications dans la section Assemblées Générales 
 
La retransmission de la vidéo est accessible sur notre site internet Graines Voltz - Finance ou sur la plateforme 
de visionnage.   
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RESULTAT DES VOTES 
 

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE ANNUELLE 
 

DU 20 MARS 2025 
 
 

 
 
 
Prochain événement : 30 juin 2025 (après fermeture de la bourse) : résultats du 1er semestre. 
 
À propos de Graines Voltz 
 
Graines Voltz est un des premiers distributeurs européens indépendants de semences et de jeunes plants de fleurs et 
de légumes. 
Fondée par Serge Voltz et dirigée par Hugo Bony, Graines Voltz emploie plus de 600 personnes et a connu un fort 
développement depuis sa création en 1985. Son succès est bâti sur une offre très large de 31 000 références, unique 
sur le marché européen en termes de diversité de variétés, à destination des professionnels des circuits courts 
(maraîchers, horticulteurs et collectivités).  
Une organisation extrêmement rigoureuse lui permet d’identifier très en amont les variétés répondant aux nouvelles 
attentes de consommation, d’assurer un contrôle qualité et une traçabilité totale et de délivrer ses produits en flux 
tendus.  
Graines Voltz est cotée sur Euronext Paris (code mnémonique : GRVO - FR0000065971). L’action Graines Voltz fait 
partie des indices CAC Small, CAC Mid & Small et CAC All Tradable. 
Pour plus d’informations : www.graines-voltz.com  
 

Pour toute information, contacter : 
GRAINES VOLTZ 
Judith BALAGNY 
Relations investisseurs 
Tél. :  06 17 99 28 70 
jbalagnyinvestisseurs@grainesvoltz.com 

Abstention

Nombre 
de voix

en %
Nombre 
de voix

en %
Nombre de 

voix

1 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 952 99.86% Adoptée 1 345
2 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 952 99.86% Adoptée 1 345
3 AGO 105 612 105 612 7.13% du capital 74 995 71.01% 29 272 27.72% Adoptée 1 345
4 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 952 99.86% Adoptée 1 345
5 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 902 99.85% 1 395 0.15% Adoptée 0
6 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 902 99.85% 1 395 0.15% Adoptée 0
7 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 902 99.85% 1 395 0.15% Adoptée 0
8 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 920 975 96.91% 29 322 3.09% Adoptée 0
9 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 950 297 100.00% Adoptée 0
10 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 950 137 99.98% Adoptée 160
11 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 920 845 96.90% 29 272 3.08% Adoptée 180
12 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 912 680 96.04% 29 272 3.08% Adoptée 8 345
13 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 952 99.86% Adoptée 1 345
14 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 919 630 96.77% 29 322 3.09% Adoptée 1 345
15 AGO 950 297 950 296 64.2% du capital 948 952 99.86% Adoptée 1 345

Pour Contre

Résultat 
du vote

N° de la 
résolution

Type
Total des 

voix 
exprimées

Nombre 
d'actions 
représent
é par les 

voix 

Proportion du 
capital 

représentée 
par les voix 
exprimées
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